
 

Au coin des rues Milton et University 
Implantation du projet pilote de sas vélo 
 
 
Madame, Monsieur,  
 
La Vi l le de Montréal  vous informe que dans la soirée du lundi 22 août,  le projet  pi lote de 
sas vélo sera aménagé dans la rue Mi l ton à l ’ in tersect ion de la rue Univers i ty.   
 
Espace réservé aux cycl is tes,  ce sas vélo permettra à ces derniers de se placer 
devant les véhicules à l ’ in tersect ion et  de diminuer les potent ie ls  de conf l i ts  avec les 
automobi l is tes.  Les cycl is tes pourront alors c irculer  en premier ,  changer de direct ion 
et  re jo indre la voie cyclable de la rue Universi ty de façon sécur i ta ire,  tout  en 
diminuant leur  exposit ion aux gaz d’échappement des automobi les. 
 
Prévu à la programmation cyclable 2011-2012, ce premier sas vélo sera const i tué d’un 
marquage de thermo-plast ique de couleur verte,  p lus résistant que de la peinture et non 
gl issant lorsque moui l lé.  Cet espace est  coloré pour en augmenter la vis ib i l i té et  en 
assurer  le respect par tous les usagers du réseau. Pour mieux en sais ir  la portée,  un 
v isuel  de ce sas vélo est  présent au recto de cet  avis.  
 
Les travaux d’aménagement se feront de soir  et  nécessiteront la fermeture de la 
rue Milton, entre l ’avenue Lorne et  la rue University,  pour quelques heures. De la 
signalisation sera présente indiquant les chemins de détour à suivre.  Ce projet  aura 
pour impact de retirer quelques espaces de stat ionnement du côté nord de la rue 
Milton. En cas de pluie,  l ’ implantation du sas vélo sera reportée au lendemain soir 
ou à la première soirée où la température sera clémente.  
 
La Vi l le de Montréal  rappel le aux automobi l is tes qui  c i rculeront  dans cet te rue qu’ i ls  
devront  immobi l iser  leur  véhicule à la l igne d’arrêt  s i tué juste avant le sas vélo.  I ls  
devront également évi ter  d’empiéter  dans ce nouvel aménagement,  lorsque le feu de 
c irculat ion sera au rouge. Un panneau de s ignal isat ion indiquera d’a i l leurs la présence 
de cet te l igne d 'arrêt à être respectée.  Une fo is le retour du feu de c i rculat ion au vert ,  
les automobi l is tes devront  at tendre que les cycl is tes soient  part is avant d 'avancer.  
L 'automobi l is te qui  s ' immobi l isera dans le sas vélo sera passib le d 'une amende. 
 
Des agents du Service de pol ice de la Vi l le de Montréal  seront  d ’ai l leurs sur p lace le 
mat in de l ’ implantat ion et  ce,  pour sensib i l iser les cycl is tes et  les automobi l is tes au 
bon fonct ionnement de ce sas vélo. Des employés de la Direct ion des transports,  
in i t iatr ice du projet ,  seront également sur  p lace pour répondre aux quest ions de 
sécur i té en l ien avec la prat ique du vélo ains i  que l ’aménagement des voies cyclables 
et  de ce projet  pi lote. 
 
 
Renseignements 
Vous pouvez obtenir  p lus d’ informat ion en consul tant le s i te Internet 
v i l le.montreal .qc.ca/chant iers,  en vous abonnant aux f i ls  RSS ou encore, suivre nos 
actual i tés par le bia is de Twit ter ,  à l 'adresse twi t ter .com/Mtl_Circulat ion. Vous pouvez 
également ut i l iser  la l igne Info- travaux au 514 872-3777, entre 8 h 30 et  16 h 30.  En 
dehors des heures de bureau, veui l lez composer le 311 en ment ionnant qu’ i l  s ’agi t  d ’un 
projet  de la Direct ion des transports de la Vi l le de Montréal .  
 
 

 

http://www.ville.montreal.qc.ca/chantiers
http://www.twitter.com/Mtl_Circulation


 

 
 
 
 


